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Article 2
1. Commet une infraction au sens de la présente Convention toute personne qui,
illicitement ou intentionnellement, fournit des fonds, directement ou indirectement et quelle
que soit la façon dont elle se les est procurés, à toute personne ou organisation commettant
ou tentant de commettre :1

a) Toute infraction relevant de l’une des conventions énumérées à l’annexe et comme
spécifiée dans celles-ci; ou

[b) ...]

Ce financement doit être effectué [soit] dans l’intention de voir les fonds utilisés [ou en
sachant que les fonds seront utilisés] en totalité ou en partie, pour la commission des
infractions susmentionnées.

2. Commet également une infraction quiconque :

a) Se rend complice d’une infraction au sens du paragraphe 1 du présent article; ou

b) Organise la commission d’une infraction au sens du paragraphe 1 du présent
article ou donne l’ordre à d’autres personnes de la commettre.
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